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Je m’informe,  
par exemple,  
auprès de mon  
service formation ou 
sur www.vae.gouv.fr

Je remplis un dossier  
de candidature

2
Je peux bénéficier  
d’une aide  
méthodologique pour 
rédiger mon dossier  
de validation

3

Je passe 
devant le jury  
de validation

4

J’obtiens  
ma certification

5

Je peux,  
si besoin  
après le jury, 
être conseillé 
pour acquérir  
les compétences 
qui me manquent

Avec 3 ans 
d’expérience 
dans un domaine 
d’activité, je peux 
entrer dans une 
démarche de VAE.

Tout au long du parcours,  
je peux bénéficier 
d’un accompagnement  
individualisé.

VAE 
UN PARCOURS GAGNANT EN 5 ÉTAPES

Vous êtes intéressés par une démarche de VAE ? 
Vous souhaitez connaître les modalités d’accom-
pagnement qui peuvent vous être proposées ?  
Rapprochez-vous de votre service formation qui 
pourra contacter OPCALIA Ile-de-France : 
www.opcalia-idf.com
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Acquérir une certification sans retourner  

sur les bancs de l’école, c’est possible avec  

la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE).


